
DIRECTION DES AELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

      

PREFECTURE DE LA VIENNE 

9 

ET OÙ CADAE DE VIE 

en date du — 8 SEP, 1997 

Bureau de l'Environnement et du Cadre de Vie 
complétant l'arrêté d'autorisation d'exploiter dont 

bénéficie la Société M et N EUROPRODUCTIONS, 

Avenue des Grottes de Passelourdin à SAINT- 

faire suivie par Î salisation de prélévements 
Jean-Pierre MERIOT BENOIT et prescrivant la réalisation de p 

JPM/CV et d'analyses des rejets des eaux résiduaires - 

mt 05,49,55,71.24, 

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes, 

Préfet de la Vienne 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi susvisée et 

notamment son article T8 ; 

VU la circulaire ministérielle du 18 mai 1990 relative aux rejets de substances toxiques dans les 

EAUX ; 

VU l'arrêté préfectoral du 24 mai 1994 autorisant la Société EUROPRODUCTIONS à exploiter 

ses installations ; 

VU le rapport de ja Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement en 

date du 21 mars 1997 ; 

VU l'avis du conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 15 mai 1997; 

VU la lettre de la Société M et N Europroductions du ler septembre 1997 précisant qu'elle n'a “ 
aucune observation à formuler sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis ; 

CONSIDERANT qu'au terme d'une enquête menée par la Direction Régionale de l'Industrie, de la 
Recherche et de l'Environnement à partir du deuxième trimestre 1996, la Société M et N 
EUROPRODUCTIONS est susceptible d'utiliser, stocker ou mettre en oeuvre l'une des 

substances toxiques figurant en annexe à la circulaire du 18 mai 1990 susvisée : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité à Fraternité 

BP. 589 - 86021 POITIERS CEDEX 
TÉLÉPHONE 05.49,55,70.00 - MINITEL 3615 PAEF&6 - TÉLEX 790 360 F 

BUREAUX OUVERTS DE 8 H 45 À 15H45



Article 1er : 

La Société M et N EUROPRODUCTIONS fournira à l'inspecteur des installations classées, pour 
ses rejets d'eaux résiduaires, les concentrations et les flux des composés figurant en annexe au 
présent arrêté. 

Article 2 : 

Le nombre de points de rejets à considérer et les modalités d'exécution des prélèvements seront 
déterminés lors de l'enquête préliminaire réalisée par l'organisme spécialisé chargé par l'exploitant 
de ces opérations. 

Le rapport d'enquête préliminaire devra être transmis à l'inspecteur des installations classées avant 
tout prélèvement. 

Les prélèvements seront réalisés sur un échantillon moyen de 24 heures asservi au débit en 
période de fonctionnement normal des établissements. 

Les mesures et prélèvements devront être réalisés à minima au point de rejet suivant : 

1 point de rejet sortie station d'épuration. 

Article 3 : 

Les prélèvements et analyses seront réalisés par des organismes agréés en application de l'article 
40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi de 1976. Le choix 
de ces organismes sera soumis à l'accord préalable de l'inspecteur des installations classées. 

Article 4 : 

Les résultats des analyses imposées à l'article 1 devront parvenir à l'inspecteur des installations 
classées dans un délai de quatre mois à compter de la date de notification. 

Articles : 

Les frais de prélèvements et d'analyses sont à la charge de l'exploitant. 

Cependant les opérations de prélèvements et d'analyses peuvent être subventionnées à hauteur de 
50 % par l'agence de l'eau territorialement compétente sur demande de l'exploitant.



Article 6 : 

En application de la loi n° 76-663 susvisée, la présente décision ne peut être déférée qu'au 
Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour l'exploitant. Le délai commence 
à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 7 : 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 : 

1° - Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie de SAINT- 
BENOIT et précisera, notamment, qu'une copie de ce document est déposée à la mairie pour être 
mise à la disposition des intéressés. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet. 

2° - L'exploitant devra, également, afficher un extrait de cet arrêté dans l'installation en cause. 

3° - Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du demandeur dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

Article 8 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de SAINT-BENOIT et l'Inspecteur 
des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont ampliation sera adressée : 

- à Monsieur le Directeur de la Société M et N EUROPRODUCTIONS, avenue des Grottes de 
Passelourdin - 86280 SAINT-BENOIT; 

- au Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement et au Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales. 

Fait à POITIERS, le — 8 SEP. 1997 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général da la Préfecturs 

ce la Vierné 

Janine CHASSAGNE
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